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(54)  Etendage  de  voyage 

(57)  Il  est  composé  : 

par  une  ventouse  à  levier  dont  le  corps  (2)  comporte 
une  excroissance  verticale  (12)  avec  face  en  bout 
plane  (11)de  laquelle  débouche  un  insert  fileté  (13). 
dont  l'axe  longitudinal  est  sensiblement  parallèle  à 
la  membrane  (5)  de  la  ventouse, 
par  des  barres,  horizontales  (16)  d'étendage  mu- 
nies  chacune  à  l'une  de  leurs  extrémités,  d'un  palier 

annulaire  (15), 
et  par  un  axe  vertical  (1  4)  dont  l'extrémité  filetée  est 
vissée  dans  l'insert  (13)  du  corps  de  ventouse,  et 
dont  le  corps  traverse  les  paliers  annulaires  (15)  su- 
perposés  des  barres,  cet  axe  étant  muni  à  son  autre 
extrémité  d'un  moyen  d'arrêt  (17).  plaquant  les  pa- 
liers  les  uns  contre  les  autres,  et  contre  la  face  en 
bout  (11)  de  l'excroissance,  avec  un  effort  de  ser- 
rage  réglable. 
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Description 

Lors  de  voyage  ou  de  vacances,  il  est  bien  souvent 
nécessaire  de  faire  sécher  des  serviettes  de  bain,  des 
vêtements  et  des  sous  vêtements  provenant  d'un  net- 
toyage  par  lessivage  et  rinçage.  De  même,  à  la  maison, 
il  est  bien  souvent  souhaitable  de  disposer  d'un  étenda- 
ge  supplémentaire  pour  permettre  le  séchage  rapide 
d'un  pull  ou  de  sous  vêtements  ou  pour  compléter  un 
étendage  totalement  utilisé  par  une  précédente  lessive 
non  encore  sèche. 

La  solution  la  plus  utilisée  pour  satisfaire  à  ce  be- 
soin  met  en  oeuvre  un  cordon  qui  est  tendu  entre  deux 
moyens  d'accrochage  existants.  l,orsque  ce  type 
d'étendage  est  utilisé  dans  une  chambre  d'hôtel  ou  dans 
un  lieu  de  passage  temporaire,  tel  qu'un  local  de  villé- 
giature,  sa  position  est  bien  souvent  déterminée  par  cel- 
les  des  moyens  d'accrochage  existants,  par  exemple  pi- 
ton  de  tableau,  poignée  de  fenêtre,  de  sorte  que  bien 
souvent  l'étendage  réduit  l'espace  de  circulation  dans 
le  local.  A  cela,  il  faut  ajouter  qu'il  dépare  l'esthétique 
du  local  en  étalant  des  vêtements  dans  un  espace  où  il 
n'est  pas  d'usage  de  les  voir. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  fournir  un 
étendage  portatif  se  fixant  sur  toute  surface  lisse  et  oc- 
cupant  un  faible  encombrement  permettant  son  trans- 
port  dans  une  valise. 

A  cet  effet,  l'étendage  de  voyage  selon  l'invention 
est  composé  : 

par  une  ventouse  à  levier  dont  le  corps  comporte 
une  excroissance  verticale  avec  face  en  bout  plane 
de  laquelle  débouche  un  insert  fileté,  dont  l'axe  lon- 
gitudinal  est  sensiblement  parallèle  à  la  membrane 
de  la  ventouse. 
par  des  barres,  horizontales  d'étendage  munies 
chacune  à  l'une  de  leurs  extrémités,  d'un  palier  an- 
nulaire, 
et  par  un  axe  vertical  dont  l'extrémité  filetée  est  vis- 
sée  dans  l'insert  du  corps  de  ventouse,  et  dont  le 
corps  traverse  les  paliers  annulaires  superposés 
des  barres,  cet  axe  étant  muni  à  son  autre  extrémité 
d'un  moyen  d'arrêt,  plaquant  les  paliers  les  uns  con- 
tre  les  autres,  et  contre  la  face  en  bout  de  l'excrois- 
sance,  avec  un  effort  de  serrage  réglable. 

Ainsi,  le  corps  de  l'étendage  peut  être  fixé  très  aisé- 
ment  par  la  ventouse  sur  toute  surface  lisse,  telle  que 
vitre  de  baie  vitrée,  carreau  de  salle  de  bain,  glace,  vitre 
d'armoire,  et,  lorsqu'il  n'est  plus  utile,  être  aussi  aisé- 
ment  retiré,  après  actionnement  du  levier  de  la  ventou- 
se. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
de  la  description  qui  suit  en  référence  au  dessin  sché- 
matique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple,  une  for- 
me  d'exécution  de  cet  étendage. 

Figure  1  en  est  une  vue  de  face,  en  élévation, 
Figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  de  la 

ventouse. 
Cet  étendage  est  composé  de  moyens  d'étendage 

A  et  d'une  ventouse  à  levier  B. 
Comme  montré  à  la  figure  2,  cette  ventouse  à  levier 

s  est  composée  d'un  corps  2  en  forme  de  cloche,  com- 
portant  en  son  centre  un  palier  3  traversé  par  un  axe 
carré  4,  dont  une  extrémité  est  solidaire  d'une  membra- 
ne  circulaire  5,  de  plus  grand  diamètre  que  le  corps  2, 
et  dont  l'autre  extrémité  est  liée  par  un  pivot  6  à  la  chape 

10  7  d'un  levier  d'actionnement  8.  Un  ressort  de  rappel  9, 
interposé  entre  la  membrane  5  et  le  corps  2,  tend  à  éloi- 
gner  la  membrane  5  du  corps  2.  Le  levier  8  est  muni,  à 
son  extrémité  venant  en  appui  sur  le  palier  3,  d'un  profil 
en  came  10  grâce  auquel  son  rabattement  contre  le 

15  corps  de  ventouse  communique,  à  l'axe  4,  une  traction 
vers  l'extérieur  et  provoque  la  déformation  de  la  mem- 
brane  5  formant  ventouse. 

Selon  l'invention,  le  corps  2  est  également  solidaire 
d'une  excroissance  latérale  12  disposée  sensiblement 

20  parallèlement  au  levier  8  et  s'étendant  sensiblement  sur 
toute  la  longueur  du  corps  2.  Cette  excroissance  est  mu- 
nie  à  l'une  de  ses  extrémités  d'une  face  d'appui  11  de 
laquelle  débouche  un  insert  fileté  1  3,  noyé  dans  la  ma- 
tière  synthétique  constituant  le  corps  2.  L'axe  longitudi- 

25  nal  de  l'insert  est  sensiblement  parallèle  à  la  membrane 
5  de  la  ventouse. 

Dans  cet  insert  se  visse  l'extrémité  filetée  d'un  axe 
vertical  14  sur  le  corps  duquel  sont  montés  à  pivot  des 
paliers  annulaires  15  ménagés  à  l'une  des  extrémités 

30  de  barres  d'étendage  16  sensiblement  horizontales.  A 
son  extrémité  dépassant  de  la  dernière  barre  d'étenda- 
ge,  le  doigt  14  reçoit  un  moyen  d'arrêt,  représenté  ici 
comme  étant  une  tête  17  solidaire  de  son  extrémité  li- 
bre,  mais  pouvant  aussi  être  un  écrou  vissé  sur  son  ex- 

35  trémité  filetée.  En  effet,  cet  organe  d'arrêt  a  également 
pour  fonction  de  serrer  les  différents  paliers  15  les  uns 
contre  les  autres  et  contre  la  face  d'appui  11  ,  de  manière 
à  les  immobiliser  après  que  les  barres  aient  été  écartées 
angulairement  et  voire  même  réglées,  par  exemple  pour 

40  que  deux  ou  trois  barres  puissent  soutenir  un  même 
pull-over. 

L'organe  d'arrêt  doit  aussi  permettre  d'amener  les 
barres,  parallèlement  les  unes  aux  autres  pour  en  ré- 
duire  l'encombrement  et  en  faciliter  le  transport.  Ce  ré- 

45  glage  de  l'effort  de  serrage  est  obtenu  en  vissant  ou  dé- 
vissant  l'axe  si  celui-ci  comporte  une  tête,  comme  re- 
présenté,  ou  en  jouant  sur  l'écrou  d'arrêt. 

Pour  améliorer  le  calage  angulaire  des  barres,  les 
faces  du  palier  de  chaque  barre  venant  en  contact  avec 

so  celles  des  paliers  des  autres  barres,  sont  munies  de  ner- 
vures  radiales  20  formant  des  crans  radiaux  d'ancrage. 
Ainsi,  les  nervures  et  les  crans  en  vis  à  vis  coopèrent  et 
s'opposent  à  tout  pivotement  non  désiré  de  ces  barres. 
La  face  d'appui  11  peut  également  être  munie  de  ner- 

55  vures. 
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Revendications 

1.  Etendage  de  voyage,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
composé  : 

5 
par  une  ventouse  à  levier  dont  le  corps  (2)  com- 
porte  une  excroissance  verticale  (12)  avec  face 
en  bout  plane  (11)  de  laquelle  débouche  un  in- 
sert  fileté  (13).  dont  l'axe  longitudinal  est  sen- 
siblement  parallèle  à  la  membrane  (5)  de  la  10 
ventouse. 
par  des  barres,  horizontales  (16)  d'étendage 
munies  chacune  à  l'une  de  leurs  extrémités, 
d'un  palier  annulaire  (15), 
et  par  un  axe  vertical  (14)  dont  l'extrémité  file-  15 
tée  est  vissée  dans  l'insert  (13)  du  corps  de 
ventouse,  et  dont  le  corps  traverse  les  paliers 
annulaires  (1  5)  superposés  des  barres,  cet  axe 
étant  muni  à  son  autre  extrémité  d'un  moyen 
d'arrêt  (17).  plaquant  les  paliers  les  uns  contre  20 
les  autres,  et  contre  la  face  en  bout  (1  1  )  de  l'ex- 
croissance,  avec  un  effort  de  serrage  réglable. 

2.  Etendage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  palier  annulaire  (15)  comporte,  en  25 
saillie  de  chacune  de  ses  deux  faces  venant  en  con- 
tact  avec  celles  des  paliers  des  autres  barres,  des 
nervures  radiales  (20)  formant  des  crans  radiaux  de 
calage. 
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